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des lieux d'accidents possibles (au centre des

Alpes par exemple);
3° capable de se poser sur la plus petite aire

possible, en depit des accidents du terrain et
de la neige;

4° muni d'un moteur assez puissant pour mon-
ter s'il le faut ä 4000 ou 5000 metres, fran-
chir sans danger les principales chaines de

montagne, ou dans des cas extremes (cas du
Malabar Princess, par exemple) se poser en
haute altitude;

5° assez puissant aussi pour lutter contre les
courants ascendants, descendants ou les re-
mous violents qu'on rencontre une fois sur
trois en montagne;

6° ayant au minimum 3 places, dont une pour
un blesse couche. La securite n'exige-t-elle
pas en effet que le pilote, sauf dans des cas
exceptionnels, n'ait pas ä s'occuper de sur-
veiller le blesse pendant le vol?

7° equipe d'un poste radio efficace (V. H. F.,

ondes ultra courtes) et des instruments pour
le vol sans visibility;

8° capable de se deplacer horizontalement assez

rapidement (minimum 150 km/h, si possible
200 ou 250);

9° ayant ä sa disposition, pour le retour, un ter¬
rain, meme sommairement amenage, ä proxi-
mite immediate d'un hopital.
A ma connaissance, il n'existe encore au-

cun type d'appareil permettant de remplir de
fagon absolument satisfaisante toutes ces conditions

et il faudra peut-etre attendre quelques
annees les resultats de l'experimentation d'une
machine combinant les ressources de l'helicop-
tere et de l'avion, comme par exemple le Gira-
vion frangais SO 1100 ä reaction. De toute
fagon les types existants offrent deja de si
grandes possibilites qu'on peut sans autre rea-
liser chez nous ce qui se fait ailleurs. Nous etu-
dierons dans un prochain article les possibilites
offertes par les avions et les helicopteres actuels.

Les dcsastres prorogues par les inondations Am secours des sin istres

Pr&s de Rovigo, des sinistres refugi£s sur le toit de leur
maison attendent anxieusement du secours. Les helicopteres
ont permis de sauver et de ravitailler un grand nombre
d'entre eux.

Au Tessin

Ouverte par les catastrophes des Alpes et les ravages
des avalanches dont les traces restent visibles dans bien
des hautes vallees, l'annee s'acheve par une nouvelle
serie de sinistres. Le Tessin, deja gravement atteint
au debut de fevrier, puis en aoüt par des inondations,
a subi de nouveaux et lourds dommages. Tant le Sotto
Ceneri que les localites riveraines des lacs de Locarno

et de Lugano ont ete envahis par les crues soudames
des rivieres et des lacs et la situation, du 11 au 14

novembre, fut grave. Elle devait le redevenir le 22 et
le 23 novembre, sur les bords du lac de Lugano
notamment. Beaucoup de communications furent inter-
rompues par les eaux ou par des eboulements. Du 6 au
12 et du 17 au 21 novembre il est tombe au Tessin une
moyenne de 50 ä 60 cm de precipitations. Dans cer-
taines regions le total atteint meme pres de 73 cm.

La Croix-Rouge suisse a offert immediatement son
aide au gouvernement tessinois pour le cas oü des

habitants de ce canton se trouveraient dans le besoin.
Pour l'instant notre concours n'est pas apparu neces-
saire.

En France
Une crue subite du Rhone, le 12 novembre, provo-

quait de gros dommages dans la region d'Avignon.
Une nouvelle crue, du 20 au 23 novembre, causait de

graves inondations dans le Vaucluse et en Aries
pendant que dans la Haute-Saöne, le Mäconnais, la Loire
et le Doubs, les rivieres submergeaient maisons et
champs. C'est en Avignon et en Aries que les sinistres
furent les plus graves et les plus etendus.

En Italie
Mais c'est au sud des Alpes que la catastrophe

devait causer de plus graves sinistres. Les memes pluies
diluviennes qui s'etaient abattues sur le Tessin ont sevi
plus cruellement et plus longuement sur la haute
Italie et particulierement dans le bassin du P6. La
plaine entiere s'est trouvee submergee par pres d'un
milliard de metres cubes d'eau torrentielle et boueuse.
Partout des digues ont saute, partout des maisons, des

hameaux, des villages et jusqu'ä des villes entieres ont
ete ravagees. D'epais brouillards ont ajoute encore a.
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l'horreur des tragedies qui se deroulerent dans tout le
vaste territoire des bouches du Po et de l'Adige et le
long de leurs cours. Plus de deux cents morts, des villes
entieres coupees du monde et envahies par l'eau, des
centaines de milliers d'etres humains prisonniers des

eaux ou contraints de fuir leurs demeures. Partout
pourtant des sauvetages hero'iques et desesperes per-
mirent d'arracher des victimes aux eaux dechaxnees,
de partout aussi on vient en aide aux sinistres.

La Ligue des societes de la Croix-Rouge a adresse

un pressant appel aux societes nationales de la Croix-
Rouge en faveur des victimes des inondations. La
Croix-Rouge italienne, elle-meme sur les lieux de la
catastrophe, porte assistance des les premiers jours aux
sinistres et a lance en Italie un appel qui a eu un
magnifique retentissement.

L'aide de la Suisse

Notre pays a ete vivement emu par la catastrophe
qui a atteint nos voisins italiens. En face de I'etendue
du desastre il a tenu ä manifester spontanement sa
Sympathie et sa solidarity. Afin de faciliter et de grouper

les actions de secours, la Croix-Rouge Suisse a
decide:

1° De recueillir les dons en argent sur le compte de

cheques postaux III. 4200 designes sous la mention
«Inondations en Italie» et de les transmettre ensuite ä
la Croix-Rouge italienne.

2° De recueillir les dons en nature dans les centres
de collectes de ses sections ou au depot central de
Berne, Werkstrasse, Wabern, et de les envoyer sans
delais aux sinistres. Elle acceptera tous les vetements,

A Adria, entre Rovigo et Chioggia, des milliers d'habitants sont prisonniers des eaux. La Croix-
Rouge italienne fait l'impossible pour secourir et ravitailler les sinistrfo.

Des que Pampleur de la catastrophe fut connue en
Suisse, la Croix-Rouge suisse et l'Aide suisse ä l'Europe
ont decide de faire ä la Croix-Rouge italienne un don
global de dix mille francs destine ä secourir les
victimes. Ce don sera remis en partie sous forme d'objets
particulierement necessaires et en partie en argent destine

ä couvrir les besoins les plus pressants.

La Croix-Rouge italienne a adresse d'autre part ä

tous les Italiens habitant en Suisse un appel ä venir en
aide ä leurs compatriotes.

Les objets actuellement les plus necessaires sont des

couvertures, des vetements pour enfants de 6 ä 14 ans,
des pantalons, des vetements de travail, des chandails,
de la literie, des conserves de viande et du lait
condense. La Croix-Rouge canadienne a prie la Ligue de

prelever sur ses stocks ä Geneve pour son compte des

vetements et des bottes de caoutchouc pour une valeur
de dix mille dollars. Une partie de ces secours a ete

envoyee immediatement par avion en Italie du Nord.

la lingerie, les chaussures et les couvertures de laine en
bon etat.

3" D'accueillir dans des families suisses des enfants
italiens, dans la mesure oü la chose sera necessaire et
possible. Une proposition dans ce sens a ete adressee
ä la Croix-Rouge italienne.

Elle remercie chaleureusement par avance tous ceux
qui participeront ä cette action de secours.

Une belle emission de la Chaine du bonheur
internationale organisee par Radio-Lausanne a lance, le
21 novembre, un emouvant appel en faveur des sinistres

italiens.

Selon une decision du Conseil federal, les envois

par la poste (jusqu'ä 15 kg) et le chemin de fer portant
la mention «colis de secours pour les sinistres des

inondations en Italie», adresses aux centres de ramas-
sage suisses, beneficient de la franchise de port. (Voir
en page 26.)
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